
                                                                                                                  
 

   
                                         
LES ARCHERS DE VEZIN LE COQUET            

Ont le plaisir de vous inviter 
Le Dimanche 30 mai 2010 

Au COMPLEXE SPORTIF, rue du stade 
Itinéraire fléché  

 
Au concours FEDERAL (2x50m) 

 
ARBITRAGE : M DESHAYES  (responsable arbitre),  A TOLLET  

T.BLONDEAU (Assistant), C.GENOUEL, O.ROUSSEL, P.HEURTAULT (arbitres 
stagiaire) 
 

REGLEMENT : tenues blanches ou de club obligatoires 

  Licence, passeport et certificat médical à jour 

  Les tirs se feront en rythme A.B.C      

   volées de 6 flèches  Tir sur blasons de 122 
       

PROGRAMME : 
MATIN      APRES MIDI 
Concours FEDERAL     Concours FEDERAL 
Ouverture du greffe :   8H15   Ouverture du greffe :   13H30 
Inspection du matériel :  8H45   Inspection du matériel :  14H00 
Echauffement 30 mn              9H00                          Echauffement 30 mn              14H15 
Début des tirs :  9H30   Début des tirs :  14H45 
     

  Remise des récompenses vers 18H00 
 
Récompenses aux trois premiers de chaque catégorie et aux premières équipes jeunes et 
adultes par type d’arc.  
 
TARIFS DES INSCRIPTIONS :  
Jeunes 6,00€    

Adultes 8,00€ 

 

      
Buvette, gâteaux, viennoiseries, restauration rapide sur place. 

 
INSCRIPTIONS A ENVOYER POUR LE MARDI 26 mai 2010 au plus tard 
ACCOMPAGNEES DU REGLEMENT  à :   
 
M Thierry LECONTE  ( thierry.leconte@laposte.net ) 
1 Résidence des cèdres 
35310 CINTRE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FEUILLE D’INSCRIPTION 

  
Concours FEDERAL 

VEZIN le COQUET le 30 mai 2010 
terrain des sports situé rue du stade 

itinéraire fléché  
 

CLUB :      Responsable : 
 
Adresse :      téléphone : 
 
Email : 
 

NOM Prénom N° licence Catégorie Type d’Arc  Matin Après midi TOTAL
              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

 
 
Les inscriptions accompagnées du règlement devront parvenir pour le  
MARDI 26 mai 2010 au plus tard à : 
 
M Thierry LECONTE  
1 Résidence des cèdres 
35310 CINTRE 
 
 
 
 


